
DIVISION AUTORISATIONS & PARTENARIATS 
DÉPARTEMENT BRUIT - SERVICE PLAN BRUIT 

 

Son amplifié 
La révision de la 

législation: en pratique 
 



ü Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 

janvier 2017 fixant les conditions de diffusion du son amplifié dans les 

établissements ouverts au public (MB 21/02/2017).  

 

ü Arrêté ministériel déterminant les modalités dôapplication de lôarr°t® 

du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 janvier 

2017 fixant les conditions de diffusion du son amplifié 

électroniquement dans les établissements ouverts au public. 

            Pour définir:  

Å forme du pictogramme 

Åprescriptions techniques de lôafficheur et de lôafficheur-enregistreur 

Åcontenu et modalités de la formation de la personne de référence 

Åmodalités du test auditif de la personne de référence 

 

Ą Entrée en vigueur le 21/02/2018 

 

Cadre légal de référence 



Principes généraux 

Diffusion limitée à 85dB(A) (moyenne pondérée sur 15 minutes) 

Ą MAIS possibilité de diffuser à des niveaux supérieurs, à certaines 
conditions 

 
Limite maximale = 100dB(A) (moyenne pondérée sur 60 minutes) 

Ą /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ 
 

Introduction des dB(C) 

ĄImpact des basses fréquences sur la santé 

Ą[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ όƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ 
le voisinage) 



Catégories Mesure du niveau sonore Conditions 

Catégorie 1  

Restaurant, snack, 

café, salle de sport, 

magasin, spectacle 

pour enfants, grande 

surfaceé 

 

 

LAeq, 15 minutes, glissant Ò 85 dB(A) 

  

 

 

Pas de condition particulière 

Catégorie 2  

Café dansant, café 

spectacle, maisons de 

jeunes, centre 

culturelé. 

 

85 dB(A) < LAeq, 15 minutes, glissant Ò 95 dB(A) 

et 

LCeq, 15 minutes, glissant Ò 110 dB(C) 

  

 

Conditions particulières 

dôinformation 

- Pictogramme 

- Afficheur 

Catégorie 3  

Salle de concert, 

discoth¯queé 

 

95 dB(A) < LAeq, 60 minutes glissant Ò 100 dB(A) 

et 

110 dB(C) < LCeq, 60 minutes, glissant Ò 115 dB(C) 

 

 

Conditions particulières 

dôinformation, de protection du 

public et de contrôle  

- Pictogramme, afficheur 

- Zone de repos et bouchons 

- Enregistrement 

- Personne de référence 
Démonstration 

http://cube11049.dyndns.org/main.asp


Pas de condition particulière 

LAeq,15min Ò 85 dB(A) 

Catégorie 1 
 

Vous pouvez : 

 

ĄAffichez  dans votre établissement et sur vos tickets et affiches 

les pictogrammes suivants : 
 
       
    
       
       
    



LAeq,15min Ò 95 dB(A) ET LCeq,15min Ò 110 dB(C) 

Catégorie 2 

Vous devez : 

 

- Afficher les pictogrammes requis par la législation  



LAeq,15min Ò 95 dB(A) ET LCeq,15min Ò 110 dB(C) 

Catégorie 2 

Vous devez : 

 

- Afficher les niveaux sonores perus dans lô®tablissement : 

 

Niveau sonore instantané en dB(A): LAeq 1s 

Niveau moyen en dB(A) : LAeq 15 minutes glissant 

Niveau moyen en dB(C)  : LCeq 15 minutes glissant 

 

 

En plus, dans le cas où votre établissement diffuse du son amplifié après 

minuit : 

 

- Enregistrer et conserver un historique des niveaux sonores suivants : 

Niveau sonore instantané en dB(A): LAeq 1s 

Niveau sonore instantané en dB(C): LCeq 1s 

Niveau moyen en dB(A) : LAeq 15 minutes glissant 

Niveau moyen en dB(C)  : LCeq 15 minutes glissant 

 

 



LAeq,60min Ò 100 dB(A) ET LCeq,60min Ò 115 dB(C) 

Catégorie 3 

Vous devez : 

 

- Afficher les pictogrammes requis par la législation   



Catégorie 3 

Vous devez: 

 

- Afficher les niveaux sonores perus dans lô®tablissement : 

 

Niveau sonore instantané en dB(A): LAeq 1s 

Niveau moyen en dB(A) : LAeq 60 minutes glissant 

Niveau moyen en dB(C)  : LCeq 60 minutes glissant 

 

 

- Enregistrer et conserver un historique des niveaux sonores suivants : 

 

Niveau sonore instantané en dB(A): LAeq 1s 

Niveau sonore instantané en dB(C): LCeq 1s 

Niveau moyen en dB(A) : LAeq 60 minutes glissant 

Niveau moyen en dB(C)  : LCeq 60 minutes glissant 

 

 

LAeq,60min Ò 100 dB(A) ET LCeq,60min Ò 115 dB(C) 



Catégorie 3 

Vous devez également : 

 

- Aménager et mettre à disposition du public au moins une zone de repos 

 

 

- Mettre à disposition du public un dispositif de protection de lôouµe de type 

bouchons dôoreilles. 

- gratuitement ou à prix coûtant 

- certifiés CE 

 

- Désigner une personne de référence pour assurer le suivi du respect de la 

législation relative au son amplifié 

 

 

LAeq,60min Ò 100 dB(A) ET LCeq,60min Ò 115 dB(C) 



Pictogrammes : 

 ̾ Toujours visibles, quelles que soient les conditions dôexploiter et la luminosit® 

 ̾ A lôentr®e ou aux acc¯s de lô®tablissement 

 ̾ Taille minimale: 140 mm sur 140 mm 

 ̾
 

Picto « curseur »: Sur les tickets et affiches (si ces supports existent) 

En pratique : lôinformation du public  



 

 

  

 

 

Lôaffichage des niveaux sonores : ça consiste en quoi ? 

 ̾ Un appareil pour chacune des salles ou scènes diffusant du son amplifié. 

 ̾
 

Niveaux sonores toujours visibles, quelles que soient les conditions dôexploiter et la 

luminosit® : pour le public ET pour la personne qui sôoccupe de la diffusion du son 

amplifié.  

 ̾ Preuves de la calibration des appareils à disposition des inspecteurs et des 

services de police 

 ̾ Appareil  facilement accessible pour les inspecteurs et les services de police 

En pratique : lôaffichage 



 

 

  

 

 

En pratique : lôaffichage 

Caractéristiques techniques des appareils : 

 ̾ Cha´ne de mesurage de lôappareil : minimum de classe 2 (norme CEI 61672-1) 

 ̾ Appareil disposant dôune gamme dynamique linéaire de mesure acoustique de 

minimum 60 dB (limite choisie pour ®viter lôOverload) 

 ̾ Intégration possible avec plateformes loT ou via des APls. 



Microphone : 

 ̾
 

Placé de manière à obtenir une mesure représentative du niveau de bruit auquel 

le public est exposé  

- Au centre, entre le public et les principaux haut-parleurs  

- Si pas possible Ą facteur de correction 

 ̾ Micro placé entre 1,20 m et 5 m du sol.  

Si possible à 1 mètre des parois, plafond et haut-parleurs 

 ̾ Calibration du micro lors de lôinstallation et ensuite tous les ans 

 ̾ Protections contre dégradations 

 ̾ Hors de portée du public  

 ̾ Accessible aux inspecteurs et aux services de police 

En pratique: lôaffichage 



Lôenregistrement des niveaux sonores : ça consiste en quoi ? 

 ̾
 

Enregistrer les niveaux sonores : 

- pendant minimum 60 minutes  

- pendant toute la période où le public est présent  

- jusquô¨ ce que la diffusion du son sôarr°te d®finitivement ou quand le 

public nôest plus pr®sent. 

  

En pratique : lôenregistrement 

Caractéristiques techniques des appareils : 

 ̾ Conservation des niveaux sonores enregistrés les 30 derniers jours 

 ̾ Les valeurs stockées doivent être transférables dans un format informatique 

structuré courant (txt, csv, xls, é) reprenant lôheure de d®but de chaque p®riode 

de diffusion du son amplifié.  

 ̾ Appareil équipé dôun syst¯me anti-falsification 



Caractéristiques de la zone de repos : 

 ̾ Permettre au public de faire une pause auditive 

 ̾ Niveau sonore moyen sur 15 minutes < 85 dB(A) 

 

 ̾ Superficie tend vers 10 % de la superficie totale accessible au public de 

lô®tablissement 

 ̾ Accessible gratuitement 

 ̾ Présence de pictogrammes affichés de manière visible 

En pratique : la zone de repos 



Ce que doit faire la personne de référence : 

 ̾ Sôassurer de la bonne application de la l®gislation et des conditions qui y sont 

liées 

 

 ̾ Avoir suivi la formation (organisée par Bruxelles Environnement) 

comportant un volet santé et un volet gestion des niveaux sonores 

 

 ̾ Disposer dôune attestation de pr®sence ¨ la formation  

 ̾ Passer un test auditif professionnel chaque ann®e sous le contr¹le dôun m®decin 

ORL 

Disposer dôune attestation d®montrant la r®alisation du test auditif annuel 

 ̾ Conserver les 2 attestations à disposition des inspecteurs et des services de 

police en cas de contrôle de votre établissement. 

En pratique : la personne de référence 



üUn permis dôenvironnement est obligatoire pour les salles de 

spectacles de plus de 200 m²  

  
Nouvelles rubriques 135A et 135B  
Salles de spectacles, complexes cinématographiques, théâtres, opéras, salles de fêtes, discothèques, 
music-ƘŀƭƭǎΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нллƳч Ŝǘ 
Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ Ŝǎǘ Υ 

° inférieure ou égale à 3000 personnes (rubrique 135a ς ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ 2) 
° supérieure à 3000 personnes (rubrique135b ς ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de classe 1B) 

 

ü Les rubriques 135A et 135B  remplacent les anciennes rubrique 134 et 

135 pr®sentent dans les permis dôenvironnement d®livr®s jusquôau 

21/02/2018 

 

 

 

Permis dôenvironnement et d®clarations 
 



 
 

ü Une déclaration est obligatoire pour les établissements ouverts 

au public qui diffusent du son amplifié après minuit quel que 

soit le niveau sonore diffus® (et qui ne disposent pas dôun PE 

par ailleurs)  

  
Nouvelle rubrique 135C:  
!ǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
amplifié dont les horaires de diffusion sont compris en tout ou en partie entre 00h00 et 07h00 
(rubrique 135c ς déclaration de classe 3)  

 

 
Formulaire  de déclaration de classe 3 spécialement adapté : 
- Disponible auprès de votre administration communale 
- Téléchargeable sur le site de Bruxelles Environnement (via pages permis 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀƎŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎΣ ǇŀƎŜǎ {ƻƴ ŀƳǇƭƛŦƛŞΣΧύ 

 

 

 

 

 

Permis dôenvironnement et d®clarations 
 



www.environnement.brussels: Guichet  > Le guide administratif > Formulaires Permis d'environnement > Installations 
de classe 3 : Déclaration spécifique pour un établissement diffusant du son amplifié après minuit (rub 135 c) 

 

http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc
http://environnement.brussels/sites/default/files/form_declcl3_sonamplifie_fr.doc


Dérogation:  son amplifié sous 
chapiteau ou en plein air 

 
ü Obligation de respecter les normes de lôarr°t® Son amplifié 

ü Obligation de respecter les normes de bruit chez les voisins SAUF si 

obtention dôune dérogation temporaire octroyée par le Bourgmestre : 

Å Introduire la demande au moins 60 jours avant lô®v®nement 

Å Le bourgmestre demande lôavis des communes limitrophes 

Å Décision max 45 jours après réception  

 (refus tacite en lôabsence de décision) 

Å La décision peut contenir des conditions 

Å Affichage obligatoire de la décision 

 

Les normes de bruit chez les voisins sont fixées par : 

- lôarr°t® relatif ¨ la lutte contre le bruit de voisinage du 21 novembre 2002 

Ou 

- lôarr°t® relatif à la lutte contre le bruit et les vibrations générés par les 

installations classées du 21 novembre 2001 

http://environnement.brussels/thematiques/bruit/mon-environnement-sonore/vivre-au-calme/les-normes-de-bruit-de-voisinage-en-region
http://environnement.brussels/le-permis-denvironnement/les-conditions-generales-dexploitation/les-obligations-en-matiere-de-bruit
http://environnement.brussels/le-permis-denvironnement/les-conditions-generales-dexploitation/les-obligations-en-matiere-de-bruit
http://environnement.brussels/le-permis-denvironnement/les-conditions-generales-dexploitation/les-obligations-en-matiere-de-bruit
http://environnement.brussels/le-permis-denvironnement/les-conditions-generales-dexploitation/les-obligations-en-matiere-de-bruit
http://environnement.brussels/le-permis-denvironnement/les-conditions-generales-dexploitation/les-obligations-en-matiere-de-bruit


ü Conna´tre le niveau sonore quôil diffuse 

ü Choisir la catégorie légale à laquelle il souhaite se conformer 

ü Mettre en îuvre les conditions adapt®es ¨ la cat®gorie choisie 

ü Disposer des autorisations si nécessaire 

Concr¯tement pour lô®tablissement 
 



 

 

üPages Web sur le site internet de Bruxelles Environnement: 

Á http://www.environnement.brussels/thematiques/bruit-0 

Á http://www.leefmilieu.brussels/themas/geluid 

 

 

 

 

 

Aides et outils 

http://www.environnement.brussels/thematiques/bruit-0
http://www.environnement.brussels/thematiques/bruit-0
http://www.environnement.brussels/thematiques/bruit-0
http://www.environnement.brussels/thematiques/bruit-0
http://www.environnement.brussels/thematiques/bruit-0
http://www.leefmilieu.brussels/themas/geluid
http://www.leefmilieu.brussels/themas/geluid
http://www.leefmilieu.brussels/themas/geluid


 

üGuide pour les organisateurs dô®v¯nements et gestionnaires  

dô®tablissements 

 

üMise à disposition des pictogrammes  

dôinformation (jpg et eps) 

 

üTableau récapitulatif 

 

 

 

 

 

 

Aides et outils 

 

Á Disponibles au centre de 

documentation de Bruxelles 

Environnement 

Á Téléchargeables sur le site de 

Bruxelles Environnement 

 

 

 

 

 

http://environnement.brussels/thematiques/bruit/son-amplifie-electroniquement/diffuser-du-son-amplifie-les-regles-bruxelles-3
http://environnement.brussels/thematiques/bruit/son-amplifie-electroniquement/diffuser-du-son-amplifie-les-regles-bruxelles-3



